
Mobilier éligible à l’article 58 de la Loi AGEC

Les éléments sont réalisés en lamellé-collé de bois, issu d’anciennes 
menuiseries, et cadrées par un châssis en chêne brossé .Application de 
la finition huilée. La texture et les teintes fortes du mobilier apportent 
une ambiance chaleureuse tout en de démarquant du sol en lames de 
parquet.

Réalisation de panneaux d’expositions CPr02 pour l’agence 
RAAM Architecte. La composition d’essences de bois métissé 
leur donne un aspect chaleureux et prennent parfaitement 
places dans le Hall Bercy lumière et sauront s’adapter à tous 
vos espaces. Ils sont auto-portant et offrent une grande surface 
d’affichage.

Descriptif technique:
Panneaux d’expositions
CPr02-CADRE-PRESENTOIR
Dim. (cm) : Panneau : H=192 x l=94
Ep. : 20mm
Essences de bois : Feuillus et bois tropicaux.

MOE : RAAM Architecte
MOD : MAYA

CPr02


